
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 8 FÉVRIER 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL018

Date de convocation : 31 janvier 2018
Affichage du compte-rendu : 15 février 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : SPORTS  -  Convention  de  partenariat  avec  l’Éducation  Nationale  - 
Organisation  de  l'action  des  intervenants  extérieurs  en  EPS  dans  les  écoles 
primaires 

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  huit  février  à  19:30 heures le  conseil  municipal  de  cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Danièle  POTIRON, 
Martine  BONNAUD,  Claude  COLIN,  Florent  RIVOIRE, 
Dominique  BABE,  Eddie  BREVALLE,  Thierry  HAON, 
Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Chantal  RUBIO, 
Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD, Alain LEGRAS, Yves 
MONTANGERAND,  Cécile  TOURNIER,  Laurence  MOULIN, 
Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Annie  BERTON,  Maurice 
DUMONTET, Thierry MOLLARET, Guy PENDARIES, Sylviane 
STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel  MALTRAIT (donne pouvoir  à Alain  VIOLLET),  Muriel 
PEILLON (donne pouvoir à Sylviane STRETTI), Eliane LEON 
(donne  pouvoir  à  Christiane  PUTHOD),  Céline  BARIOZ 
(donne pouvoir à Florent RIVOIRE), Philippe COLSON (donne 
pouvoir à Thierry BUTIN)

Excusés /   absents   : Souade KACI, Lilian MORINON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Thierry BUTIN

Depuis plusieurs années dans le cadre de sa politique sportive, la ville de Corbas est 
engagée dans un partenariat éducatif avec les écoles de la commune.

Ce  partenariat  est  établi  entre  l’Inspection  Académique  et  la  Ville  au  travers  d’une 
convention qui détermine les modalités d’organisation des points suivants :

 mise à disposition gratuite des équipements sportifs de la ville aux écoles,



 mise  à  disposition  d’éducateurs  sportifs  pour  la  réalisation  de  modules 
d’apprentissage en EPS au sein des écoles.

Cette convention de partenariat arrivant à échéance, il convient de la renouveler pour une 
durée d’un an avec la possibilité de la reconduire par avenant jusqu’à 2 fois.

Cette nouvelle convention intègre les nouveaux programmes scolaires, les derniers textes 
réglementaires concernant les intervenants extérieurs, ainsi que la forme des conventions 
actuellement proposées par l’Éducation Nationale.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE la  convention  de  partenariat  avec  l’Éducation Nationale  jointe  en 
annexe ;

 AUTORISE Monsieur le maire à la signer au nom de la ville, ainsi que toutes les 
pièces permettant la bonne exécution de la délibération et les éventuels avenants, 
et enfin, à prendre toute mesure propre à en assurer une application effective ;

 DIT qu’elle  sera  applicable  pour  l’année  scolaire  en  cours  (2017/2018)  et  par 
avenant pour les deux années suivantes (2018/2019 – 2019/2020).

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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